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Avant-propos 
Le présent bilan est rédigé par Sophie Aouizerate et Claude Brevan, garantes de la concertation 

préalable sur le Plan National de Prévention des Déchets. Il est communiqué par les garantes dans sa 

version finale le 06.12.21 sous format PDF non modifiable à la Direction Générale de la prévention et 

des déchets du Ministère de la Transition Ecologique responsable du Plan, pour publication sans délai 

par ses soins sur le site dédié au plan (art R121-23 du Code de l’Environnement). 

 

Ce bilan a également été remis à cette même date à la Commission Nationale du débat public. 

La DGPR, responsable du Plan publiera de son côté sous deux mois sa réponse à ce bilan, réponse 

qui sera transmise à la CNDP par ses soins (R121-24 code de l’environnement) 

 

Synthèse 
Organisée par la Direction Générale de la Prévention et des Risques du Ministère de la Transition 

Ecologique, cette concertation autour du projet de Plan national de prévention des déchets s’est 

déroulée dans le contexte particulier des restrictions liées à la situation sanitaire liée au Covid 19. Elle  

s’est donc appuyée principalement sur des échanges à distance via des réunions webinair et sur les 

capacités d’expression ouvertes sur un site internet dédié. Quelques réunions organisées localement 

se sont tenues en présentiel, notamment à Nancy ou dans le Pays de la Loire ou encore celles 

animées par France Nature Environnement. 

Le Projet de Plan national de prévention des déchets expose longuement l’état actuel de la production 

des déchets sur le territoire national et les résultats du plan précédent. Il fixe des objectifs de 

réduction des déchets en reprenant pour l’essentiel les éléments inscrits dans plusieurs textes de lois 

récents. Dans la mesure où il servira de cadre de référence pour l’élaboration des plans régionaux, il 

n’a vocation ni à imposer de nouvelles normes ni à être en deçà des objectifs arrêtés dans les textes. 

C’est donc sur sa mise en application que la concertation a essentiellement porté.  

Malgré un contexte incertain quant à l’organisation de rassemblement physique, cette concertation a 

suscité un réel intérêt au vu du nombre de contributions parvenues sur le site de la concertation (plus 

de 800 contributions) et de celles qui ont été adressées directement au maître d’ouvrage. De plus, 

plusieurs concertations ont pu se tenir en présentiel.  

Par contre, la participation aux réunions webinair organisées au niveau national bien que très bien 

faites et intéressantes a été très restreinte soulignant la difficulté à mobiliser un public non identifié 

préalablement sur ce type de moyen de communication. 

Les contributions comme ce qui est ressorti des réunions à distance portent sur des propositions de 

précisions à apporter au texte mais surtout sur des moyens à mobiliser pour atteindre les objectifs 

fixés, ou encore sur l’évaluation des actions mises en œuvre. Les moyens proposés relèvent de deux 

types de démarches très différentes : des mesures règlementaires ou administratives d’une part et 

des mesures très concrètes issues d’expérimentations ou de bonnes pratiques qu’il faudrait 

généraliser d’autre part.  

Concernant les mesures règlementaires et administratives, les propositions traduisent deux logiques 

radicalement opposées : certaines contributions prônent l’incitation par la valorisation ou des 

avantages fiscaux alors que d’autres jugent plus efficaces la contrainte règlementaire ou les pénalités 

financières.  

Concernant les bonnes pratiques, les personnes qui se sont exprimées à titre individuel  font preuve 

de beaucoup d’inventivité mais leurs contributions traduisent surtout un engagement personnel déjà 

très marqué pour les questions environnementales en général et la réduction des déchets en 

particulier. Elles n’évoquent pas forcément les difficultés potentielles pour les milieux économiques 

d’une transition très rapide vers une politique de grande sobriété.  
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Dans cette perspective plusieurs contributeurs proposent de formuler des objectifs intermédiaires pour 

mobiliser davantage les acteurs. De très nombreuses propositions sont néanmoins faciles à mettre en 

œuvre et ne devraient pas rencontrer d’obstacles majeurs. 

L’opportunité d’un tel Plan n’a pas été contestée et les différents objectifs assez peu remis en cause à 

l’exception de quelques échéances.  Il faut noter que les trois items pour contribuer à chaque axe sur 

la plateforme ne permettent pas une remise en cause totale du contenu du PNPD : ambition des 

mesures, conditions de réussite des mesures et trois mesures à retenir.  

Malgré ces limites, quelques contributeurs se sont exprimés sur l’ergonomie du site, les délais fixés 

(2040 trop éloigné) ou l’évaluation des mesures, sujet peu évoqué dans le PNPD mais largement 

abordé lors des réunions à distance et sur le site. 

L’essentiel de la concertation a porté sur la mise en œuvre du Plan, la sensibilisation de tous à cette 

politique publique qui implique chaque citoyen ainsi que le développement de compétences et de 

structures dédiées notamment à la réparation et au recyclage. L’accent a été mis sur l’enjeu que 

représentent les moyens qui seront attribués à cette politique et en particulier aux transformations 

nécessaires au sein des systèmes de production et de distribution. Cette question des aides 

financières et du soutien à la recherche développement a été très présente dans les propos des 

acteurs économiques.  

La diffusion des bonnes pratiques sous forme de guide, la sensibilisation du grand public, l’écoute et 

le soutien des milieux économiques, l’exemplarité de l’Etat et des collectivités territoriales sont parmi 

les demandes les plus représentées sur les différents canaux. La mise à disposition d’outils de suivi et 

d’évaluation est également récurrente de la part des collectivités mais également de représentants 

d’associations. 

Enfin, parce qu’il reste difficile d’organiser une concertation nationale sur un plan ou un programme et 

plus difficile encore dans un contexte de restrictions des modes traditionnels d’échange avec le public, 

les efforts déployés par la DGPR pour donner accès aux informations et entendre la parole de tous les 

publics sont à souligner et ce d’autant qu’ils ont été effectués avec des moyens réduits. La réussite de 

cet exercice est dû à l’engagement sans faille de tous ceux et celles qui se sont impliqués. 

Les enseignements clef de la concertation 
Une concertation dont le champ réel est allé plus loin que le document de planification 

Autant qu’une concertation portant sur les orientations stratégiques du Plan National de Prévention 

des déchets, les échanges ont porté sur les mesures prévues par le plan, sur les moyens d’atteindre 

ses objectifs et sur sa mise en application. En effet, son opportunité apparaissait comme un point 

dépassé, la quasi-totalité des objectifs fixés par le PNPD figurant dans des lois ou des décrets récents 

et l’obligation d’élaborer un tel document relevant d’une Directive européenne 

Dans ce contexte particulier, ressort de cette concertation une forte dimension « boite à idées », 

recueil d’expériences et propositions d’innovations, mais également, bien que plus marginalement, 

l’identification de freins et de difficultés à rendre effectives certaines dispositions et à atteindre 

quelques objectifs chiffrés de réduction des déchets. 

Ce constat est à nuancer concernant les contributions en ligne. Sur plus de 800 contributions, environ 

200 concerne l’item « boite à idées ». Les autres commentent chaque axe et les mesures qui en 

découlent. Certains messages critiquent le calendrier des objectifs du Plan quand d’autres donnent 

des indications pour que les objectifs soient atteints. 

Si l’ensemble des personnes, particuliers, professionnels, représentants d’institutions ou 

d’associations se sont exprimées sur la mise en application du plan proposé à la concertation en 

proposant divers moyens et en faisant part d’expérimentations prometteuses, les « parties 

prenantes » ont émis des propositions portant sur des compléments ou des précisions à apporter au 

dossier. Il est à souligner que l’opportunité du PNPD et de l’essentiel de son contenu n’a pas été 

contestée ni même débattue.  
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Bien qu’il s’agisse d’une concertation préalable, les espaces de paroles étaient suffisamment libres 

pour questionner le PNPD sur son opportunité. Or il semble que le public qui s’est exprimé approuve 

largement la mise en place de mesures prévenant la gestion des déchets.  

Au vu des résultats de cette concertation, il serait tentant de conclure que les objectifs du PNPD 

rencontrent un large consensus mais une telle déduction serait un peu hasardeuse en raison de ce 

qui semble être une sensibilité élevée aux enjeux environnementaux de nombreux contributeurs 

même si ce n’est pas un cas général. Même si le débat n’est pas l’apanage des réunions en 

présentiel, force est de constater que les modes de concertation majoritairement numériques et à 

distance, privilégiés par les organisateurs au niveau national, sont moins propices aux échanges entre 

personnes ayant des points de vue divergents ou réservés et donc aux débats même s’ils n’ont pas 

été totalement absents.  

Pour illustrer ce constat, sur la plateforme, quelques messages ont suscité des commentaires qui 

pourraient s’apparenter à un mini débat. Celui qui a provoqué le plus de commentaires (5 au total) 

proposait d’augmenter la TVA des produits sur emballés. Les internautes ont commenté ce message 

en proposant soit de faire peser le coût/sanction sur l’entreprise, soit d’interdire les suremballages 

avec l’objectif d’éviter un surcout pour le consommateur. Sur ce sujet comme sur d’autres, il n’y a pas 

eu d’échanges sur la plateforme, suite à ces commentaires ou avec les opérateurs concernés et 

notamment les distributeurs. Ce cloisonnement des modes d’expression des différents publics n’a pas 

permis d’appréhender le sujet dans sa complexité. 

Il est à noter que lors des préparations des espaces de participation par le ministère, le contexte 

sanitaire était incertain et laissait planer la possibilité d’interdire les rassemblements physiques. Cette 

crainte a favorisé l’organisation de temps en distanciel par précaution.  

Les réunions en « présentiel » organisées au niveau local (Trouville, Nancy et pendant un festival en 

Pays de Loire, ainsi que les 5 débats locaux animés par France Nature Environnement) et la 

participation via la plateforme ont apporté des regards complémentaires. De même le fait d’avoir 

mobilisé le SP3I de l’Artois en s’appuyant sur un réseau d’acteurs et de collectivités ou encore les 

instances constituées des métropoles de Strasbourg et de Nancy a permis de toucher des publics très 

divers  pas nécessairement tous «acquis » d’avance aux enjeux du PNPD comme semblent l’avoir 

montré les réunions préparatoires où il a fallu convaincre de l’intérêt de la démarche. 

En dépit de la difficulté à cerner le champ de la concertation, l’importance et l’intérêt des contributions 

montrent que l’absence de débat autour de l’opportunité de ce Plan n’a pas eu pour conséquence 

d’amoindrir l’intérêt de la démarche.  

Or, ceci n’allait pas de soi lors des premières réflexions du Ministère et des garantes vis-à-vis de cette 

concertation. Nous craignions que le public ne s’interroge sur ce qui était attendu de cette procédure 

rendue obligatoire par la loi et ne retienne comme intérêt que le regroupement au sein d’un texte 

structuré de mesures réparties dans de très nombreux documents, permettant de synthétiser des 

objectifs, de les rendre lisibles et de communiquer plus facilement avec le public.  

Afin  de dépasser cette dimension et de préciser ses attentes vis-à-vis de cette concertation, la DGPR 

a pris la précaution de préciser lors de chaque rencontre, qu’elle serait attentive à un enrichissement 

du document notamment par des propositions concrètes visant à « incarner » les objectifs. 

Une concertation conduite avec un grand sérieux par le ministère 

Disposant de très peu de moyens propres, la Direction Générale de la Prévention et des Risques a 

mobilisé l’ensemble des moyens auxquels elle avait accès dans le contexte particulier de la crise 

sanitaire liée au Covid 19  pour informer, écouter échanger et recueillir des avis et des propositions 

sur le projet de Plan national de Prévention des déchets.  

Elle s’est appuyée sur les personnes compétentes du service « communication » du ministère pour 

concevoir son plan de concertation et animer les réunions webinair. Ce concours s’est avéré très 

performant en utilisant des moyens innovants et ludiques pour recueillir les avis des participants lors 

d’ateliers participatifs à distance et notamment le système « klaxoon». 
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Ont été mis en place : 

 Plusieurs réunions webinair au niveau national, sur inscription, pour participer aux ateliers 

concernant les trois axes principaux du plan, réunions comportant un temps réservé à des 

ateliers participatifs.  

 Une réunion webinair en direction des « parties prenantes » avec appel à contributions. Cette 

réunion a précédé les réunions grand public et initié une importante participation formalisée.  

 Un site internet d’accès assez facile dédié au projet et doté d’une plateforme participative qui 

a très bien fonctionné. Ce dispositif dédié s’est révélé beaucoup plus attractif que le recours 

au site général du Ministère de la Transition écologique au sein duquel ce projet aurait été 

noyé parmi de nombreuses concertations sur divers dispositifs en cours d’instruction.  

 La recherche de relais locaux pour organiser des réunions en présentiel ou virtuelles avec 

mise à disposition d’un guide de conduite de réunion comme l’avait préconisé la CNDP. 

 Cette recherche de partenariats locaux a néanmoins été un peu décevante en raison de 

l’insuffisante mobilisation des DREAL qui ont cependant été toutes sollicitées, et de l’absence 

de participation de l’ADEME. Seules trois DREAL de métropole, Pays de Loire, Hauts de 

France et Grand Est se sont mobilisées et ont organisé en partenariat avec des acteurs 

locaux des réunions virtuelles ou en présentiel particulièrement intéressantes. Une seule ville, 

Trouville, a organisé une réunion destinée à ses habitants.  

Les associations de protection de l’environnement sollicitées par la DGPR et auxquelles était 

spécialement destiné le kit servant de guide ont organisé quelques réunions locales.   

A l’inverse de ce que l’on a constaté en métropole, et conformément à la demande formulée 

par la CNDP, les Régions d’Outre Mer se sont mobilisées et trois DREAL, Martinique, Guyane 

et Guadeloupe ont participé à une rencontre à distance en partenariat avec des instances 

locales. Le département de Mayotte s’est également associé à cette réunion. 

 En dépit du regret que la concertation préalable n’ait pas permis de toucher l’ensemble des 

régions lors d’échanges structurés, les remontées des webinair ou des réunions en présentiel 

organisées avec l’aide des DREAL mentionnées plus haut ont été extrêmement riches, très 

bien préparées par des personnes motivées. Il nous a semblé que la réussite de ces 

montages de réunions qui rassemblait des personnes de statuts différents était en grande 

partie due à l’existence de partenariats ou de collaborations préexistants. C’était à l’évidence 

le cas de la réunion des Hauts de France.  

Deux faiblesses dans cette concertation : 

 Le nombre réduit de participants aux webinair « nationaux » reste décevant. Il a rarement 

dépassé 20 personnes à l’exception du webinair organisé avec les régions d’outremer. A 

noter toutefois que les personnes qui ont participé semblaient s’exprimer en leurs noms 

propres et non représenter une association ou une institution.  

Ce bilan mitigé quant à l’importance de la participation à ces webinair n’est probablement 

pas spécifique à cette concertation. Il reste extrêmement difficile de toucher un large 

public pour une réunion a distance sur des enjeux nationaux lorsqu’ils ne sont pas au 

cœur de vives polémiques très relayées par les médias et même dans ce cas, ce moyen 

de communication, en l’absence d’une dimension territoriale qui puisse conférer au sujet 

abordé un intérêt touchant la vie locale reste l’apanage de personnes particulièrement 

sensibilisées ou de représentants associatifs ou socioprofessionnels.  

Il est donc particulièrement regrettable que les relais territoriaux n’aient pas réellement 

compensé cette difficulté car il n’est pas exclu que l’attention portée à la question des 

déchets ait une dimension territoriale et qu’elle ne se pose pas partout dans les mêmes 

conditions de contraintes et de sensibilité de l’opinion.  

Par ailleurs ces concertations étaient une occasion de nouer des partenariats avec des 

structures locales très impliquées dans la prévention et la gestion des déchets et de 

vérifier la compatibilité des plans régionaux avec le projet de plan national.   
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Il est possible que le contexte particulier de la crise sanitaire qui limitait les rencontres en 

présentiel, allié à la difficulté d’organiser des réunions largement ouvertes en webinair, ait 

découragé certaines initiatives. Mais il nous semble nécessaire d’attirer l’attention des 

services centraux du ministère sur les limites d’un appel aux bonnes volontés des 

services déconcentrés de l’Etat lorsqu’il s’agit d’une concertation autour d’un plan ayant 

vocation à s’appliquer sur l’ensemble du territoire national. 

 Une concertation compartimentée. Cette concertation n’a pas ou très peu mobilisé au 

cours d’une même manifestation l’ensemble des publics, professionnels, institutionnels 

associatifs et « grand public ».Chaque groupe a évolué et s’est exprimé parmi ses pairs et 

ce point reste une faiblesse de cette concertations en écartant les occasions de croiser 

des logiques différente mais il convient de préciser que cette situation n’est pas propre à 

cette concertation mais assez générale.  

Si le maître d’ouvrage reste responsable de la synthèse qu’il fera des divers points de 

vue, il n’en serait néanmoins pas moins intéressant de faire s’exprimer les différentes 

parties à la concertation sur ce qu’elles retiennent des différentes approches et sur les 

évolutions que cela entraîne dans leurs réflexions propres.  

Les réunions webinair ouvertes à tous ont de fait mobilisé des particuliers et des 

associations à vocation environnementale et parfois des représentants de collectivités 

locales mais très peu de représentants du monde économique si l’on excepte le webinair 

organisé par la Région et la DREAL Hauts de France.  

Il est possible d’illustrer cette difficulté liée à un cloisonnement des publics par les limites 

d’un mini débat qui a eu lieu sur la plateforme : plusieurs internautes proposaient de taxer 

les suremballages, certains souhaitant faire peser cette pénalité sur les entreprises alors 

que d’autres trouvaient plus judicieux et efficace leur interdiction pure et simple. Les 

entreprises ne se sont pas exprimées sur ces différentes options et la question n’a donc 

pu être approchée dans toute sa complexité.  

 

 La relative faiblesse de la participation du « grand public »aux réunions est néanmoins 

compensée en partie par l’importance du recours à la plateforme dédiée et au final assez 

remarquable si l’on considère que la production des déchets ménagers ne représente que 

10% du volume total de déchets produits sur le territoire national. Elle n’est pas pour autant 

totalement satisfaisante car elle semble avoir concerné surtout un public déjà sensibilisé et 

plutôt demandeur de davantage d’exigences. Les moins convaincus ne se sont pas ou peu 

exprimés et ce sont eux que les pouvoirs publics auront à convaincre. Les messages sur 

l’enjeu que représente la réduction des déchets ne sont pas nouveaux et cependant, le 

désintérêt des citoyens peu motivés par la question des déchets, des pollutions et des coûts 

pour la collectivité qui lui sont imputables, le scepticisme de certains sur le sérieux des enjeux 

qu’elle représente, le sentiment que leur impact personnel est marginal  et que leurs efforts 

seraient dérisoires constituent des freins potentiels importants pour la réussite de ce PNPD. 

Des modalités de concertation intéressantes 

La nécessité de s’appuyer sur des relais locaux a eu des effets particulièrement intéressants et 

inattendus en laissant une très large marge d’initiatives aux acteurs locaux. Chaque partenaire a 

structuré les réunions en webinair ou en présentiel librement en choisissant les thèmes qui lui 

semblaient les plus intéressants. Toutes ces réunions ont néanmoins bénéficié de l’appui de la DGPR 

et du Service Participation du CGDD (Commissariat Général au Développement Durable). Cela a 

donné lieu à une grande diversité de modes de dialogues avec le public organisés par des acteurs 

locaux travaillant au sein de partenariats mêlant des institutions de nature différente.  

Cette diversité a permis de travailler sur le projet de PNPD selon des prismes différents et de recueillir 

in fine une vue assez large de l’expression du public en dépit du nombre le plus souvent restreint de 

participants (à l’exception notable de la réunion organisée en Hauts de France qui en a réuni près de 

200).  
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L’essentiel reste à venir… 

Un des axes de travail de la DGPR portait sur l’information et la sensibilisation du public à l’enjeu de la 

réduction des déchets. Cet aspect qui a été évoqué à chaque réunion a cependant été peu détaillé de 

manière très concrète lors des réunions webinair à l’exception de celle qui lui a été spécifiquement 

consacrée. Cela reste cependant essentiel à la réussite du Plan.   

Il semble aux garantes que la recherche de moyens de communication efficaces autour de ce plan et 

notamment par la diffusion très large de bonnes pratiques et d’initiatives locales devrait suivre 

l’approbation de ce PNPD qui concerne tout le monde qu’il s’agisse de particuliers, de collectivités, 

d’industriels ou de distributeurs.  

La concertation a fait ressortir plusieurs pistes de valorisation de démarches intéressantes. Il nous 

semble essentiel que les expériences et les bonnes pratiques les plus intéressantes soient 

mentionnées dans des annexes au plan national de prévention des déchets avec indication des 

contacts à même d’apporter des précisions et qu’elles soient rassemblées dans un guide très lisible. 

Restent à trouver les vecteurs efficaces pour porter l’ensemble à la connaissance du public, des 

institutions, des collectivités et des milieux économiques. La cible étant le pays tout entier dans ses 

différentes composantes, il ne peut s’agir que de campagnes très larges, se déroulant sur un temps 

long, adaptées à chaque cible concernée avec un effort particulier vis-à-vis des personnes ou des 

acteurs économiques aujourd’hui peu sensibles à ces questions.  

Si les messages peuvent être relativement simples, l’ampleur des efforts de communication 

nécessitera des moyens importants et un professionnalisme confirmé. 

 

Les principales demandes de précisions et recommandations des garantes 
La première recommandation est de faire de ce plan un document « ressources » pour les acteurs 

locaux. Rappeler les objectifs dans un vadémécum, sorte de « code des déchets » mais surtout 

donner à voir des exemples intéressants qui donnent des résultats tangibles dans des guides adaptés 

à chaque public sur le modèle de ce qui a été établi par l’ADEME en direction des collectivités locales.  

De nombreuses fiches en direction des différentes familles de public   sont accessibles sur le site du 

Ministère. Ce Plan devrait permettre de les actualiser et de les enrichir mais surtout de les diffuser 

largement et au-delà des personnes et structures habituées à consulter régulièrement ce site. Créer et 

animer un réseau de « têtes de pont » à même d’évaluer et relayer ces bonnes pratiques au niveau 

local correspondraient à une demande formulée à plusieurs reprises lors des réunions à distance. 

La seconde recommandation est d’approfondir avec les milieux économiques et en particulier le BTP 

les difficultés et les obstacles qu’ils rencontrent dans la mise en œuvre d’une démarche de réduction 

drastique de leurs déchets. La question de l’assurabilité des matériaux de réemploi et des travaux 

effectués avec ces matériaux semble être une question qui reste à résoudre.  

La troisième recommandation est de consacrer un budget conséquent à la communication sur les 

principaux éléments de ce plan en visant des publics et des contextes différents.  

La quatrième recommandation qui apparait centrale aux garantes et aux participants pour la crédibilité 

du PNPD est que l’Etat prenne des engagements quant aux demandes d’exemplarité mentionnées 

par plusieurs internautes. Ainsi l’Etat irait au-delà de ce que prévoit le Plan d’action administration 

exemplaire pour la transition écologique dit « administration zéro gaspillage » en se dotant de 

dispositifs d’évaluation des  différentes actions mentionnées dans ce Plan et en en publiant les 

résultats. 

Enfin, l’articulation avec les Plans régionaux de prévention et de gestion des déchets reste à faire. Ce 

constat a été soulevé par les participants également. Nous faisons l’hypothèse que l’insuffisante 

implication des DREAL dans la mise en œuvre de la concertation autour du Plan national a eu comme 

corollaire la faible présence des Régions dans le dispositif, et par conséquent le manque d’articulation 

entre toutes les échelles territoriales. 
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Or, elles ont achevé récemment la rédaction de leurs Plans Régionaux de prévention et de gestion 

des déchets. Le Plan National n’est pas l’addition des plans régionaux et l’atteinte des objectifs qu’il 

fixe ne s’apprécie pas au niveau de chaque région mais au niveau national, ce qui peut apparaître 

comme une difficulté. Néanmoins, les objectifs des deux types de documents doivent être 

globalement compatibles. Par ailleurs, les Régions ont développé des expérimentations et 

inversement le Plan national fera mention de bonnes pratiques qui gagneraient à être partagées.  

Enfin les Régions, par leurs compétences  en matière d’aménagement des territoires et de 

développement économique sont des interlocuteurs privilégiés des milieux économiques pour 

rechercher les partenariats souvent à l’origine des initiatives  visant à prévenir ou réduire la production 

de déchets  grâce au réemploi notamment. Cette dimension régionale a été parfaitement illustrée lors 

de la réunion webinair organisée dans les Hauts de France.  

Il est donc essentiel que les DREAL, qu’elles aient ou non pris une part active dans cette concertation, 

se rapprochent des services compétents des Régions pour vérifier ces compatibilités, pour mettre en 

place des indicateurs de suivi et concevoir ensemble des démarches de communication et de 

sensibilisation voire des outils plus directement opérationnels.   

Concernant la réponse qu’apportera le Ministère aux propositions des citoyens, il nous semble 

particulièrement important qu’elle explicite les raisons qui ont conduit à ne pas retenir certaines 

propositions et comment les choix entre contrainte/sanction et incitation/valorisation ont été effectués.  

 

Ce que dit la loi sur le principe de reddition des comptes : « Le maître d'ouvrage ou la personne 

publique responsable indique les mesures qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux 

enseignements qu'il tire de la concertation. » (L121-16 CE) Concrètement, suite à la publication du 

bilan de la concertation par les garant.e.s le responsable du projet ou la personne publique 

responsable de l'élaboration du plan ou du programme décide du principe et des conditions de la 

poursuite du plan, du programme ou du projet. Il précise, le cas échéant, les principales modifications 

apportées au plan, programme ou projet soumis à la concertation. Il indique également les mesures 

qu'il juge nécessaire de mettre en place pour répondre aux enseignements qu'il tire de la concertation. 

Le bilan de la concertation et les enseignements tirés par le responsable du projet doivent figurer dans 

les dossiers de demande d’autorisation et ces documents font donc partie des dossiers d’enquête 

publique ou de participation publique par voie électronique. 

 

Introduction 
 

Le Plan National de Prévention des Déchets, objet de la concertation 
Le Plan National de Prévention des déchets est destiné à traduire par des démarches concrètes 

l’importance de la prévention des déchets figurant au sommet de la hiérarchie des modes de 

traitement telle que figurant dans l’art 541.1 du Code de l’Environnement 

Le PNPD portant sur la période 2021-2027 est dans la continuité de démarches engagées de longue 

date. Dès 2004, l’Etat avait établi à titre volontaire un Plan National de Gestion des déchets. Une 

Directive européennes de 2008 impose aux Etats membres l’élaboration de tels documents de 

planification et deux plans ont été établis pour les périodes suivantes. Plusieurs textes récents ont 

complété les dispositions légales parmi lesquels la loi de 2015 dite Loi de transition énergétique pour 

la croissance verte et en 2020 la Loi anti gaspillage pour une économie circulaire précédée en 2018 

par une « Feuille de route » pour l’économie circulaire. 

Ce PNPD  2021-2027 est néanmoins le premier à être soumis à concertation préalable obligatoire au 

titre de l’art L121-17 du code de l’Environnement. 
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Le Plan National de prévention des déchets fixe les orientations stratégiques de la politique de 

prévention des déchets et décline les actions à mettre en œuvre. Ces actions se déclinent selon 5 

axes :  

 Intégrer la prévention des déchets dès la conception des produits et des services 

 Allonger la durée d’usage des produits en favorisant leur entretien et leur réparation 

 Développer les réemplois et la réutilisation 

 Lutter contre le gaspillage et réduire les déchets 

 Engager les acteurs publics dans les démarches de prévention 

Il est élaboré par la Direction Générale de la Prévention et des Risques du Ministère de la transition 

écologique. Il a vocation à s’appliquer à l’ensemble du territoire national, métropolitain et territoires 

ultramarins. 

La saisine de la CNDP 
La saisine de la CNDP est intervenue alors que le Plan n’était pas finalisé et encore à l’état de projet. 

Bien que la plupart des objectifs qu’il contient soient déjà définis dans des textes opposables, il peut 

encore être enrichi et prévoir des modalités facilitant sa mise en application. Répondant à une 

obligation légale, le principe de son élaboration ne peut être mis en cause et la concertation préalable 

n’avait pas pour objet de recueillir des avis sur l’opportunité d’un tel document.  

Lors de la séance plénière du 07/04/2021, la CNDP a décidé d’organiser une concertation préalable et 

a désigné mesdames Aouizerate et Brevan comme garantes de cette démarche participative. 

Garantir le droit à l’information et à la participation 
« Toute personne a le droit, dans les conditions et les limites définies par la loi, d’accéder aux 

informations relatives à l’environnement détenues par les autorités publiques, et de participer à 

l’élaboration des décisions publiques ayant une incidence sur l’environnement » - Article 7 de la charte 

de l’environnement.  

La Commission nationale du débat public est l’autorité indépendante chargée de garantir le respect du 

droit individuel à l’information et à la participation sur les projets ou les politiques qui ont un impact sur 

l’environnement. Il s’agit d’un droit constitutionnel, qui est conféré à chacune et à chacun. 

Afin de veiller au respect de ces droits, la CNDP nomme des tierces garantes neutres, qui ont pour 

rôle de garantir au nom de l’institution la qualité des démarches de concertation mises en œuvre par 

les porteurs de projet. Les attentes précises pour cette mission ont été formulées dans la lettre de 

mission des garantes qui se trouve en annexe de ce bilan.   

 Le rôle des garantes 

Un.e garant.e est une personne inscrite sur la liste nationale des garant.e.s, neutre et indépendante, 

nommée par la CNDP pour garantir une concertation, c’est-à-dire pour garantir le droit à l’information 

et le droit à la participation selon le Code de l’Environnement. L’absence de conflit d’intérêt est un pré 

requis indispensable à la désignation d’un.e garant.e. Pour chaque nouveau dispositif dans les 

territoires, la CNDP mandate un.e ou plusieurs garant.e.s pour garantir la qualité du dispositif 

participatif au nom de l’institution et dans le respect de ses principes ; à savoir l’indépendance vis-à-

vis des parties prenantes, la neutralité par rapport au projet, la transparence de l’information, 

l’argumentation des points de vue, l’égalité de traitement et l’inclusion de tous les publics concernés. 

Chaque tiers garant.e est lié.e à la CNDP par une lettre de mission rendue publique qui leur présente 

leur rôle ainsi que les attentes de la CNDP vis-à-vis du responsable du projet. A l'issue de la 

concertation, les garant.e.s rédigent un bilan qui est transmis aux porteurs de projet, à la CNDP et à 

tous les acteurs. 
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Les garantes de cette concertation ont trouvé une réelle capacité d’écoute auprès de la maîtrise 

d’ouvrage du PNPD qui a fait tous ses efforts pour reprendre leurs recommandations.  

Les garantes sont intervenues surtout dans la phase préparatoire de la concertation. Cette phase a 

donné lieu à plusieurs réunions à distance et a permis de donner à cette concertation une ampleur 

correspondant à l’enjeu des questions traitées dans le PNPD  en insistant sur la nécessité de donner 

à cette démarche une ambition qui dépasse le strict respect d’une obligation légale, réduite à une 

réunion webinair générale et à la mise en ligne d’une plateforme participative. Cela s’est traduit par la 

demande de consacrer à cette concertation un temps assez long enjambant la période des congés 

d’été et laissant le temps aux relais locaux d’organiser les concertations déconcentrées.  

La concertation préalable s’est donc déroulée sur la durée maximale prévue par les textes soit 3 mois  

allant du 30 juillet au 30 octobre 2021. Les garantes ont également conseillé la DGPR lors de la 

conception de l’architecture générale de cette concertation en demandant de multiplier les moyens de 

toucher le public en s’appuyant notamment sur des relais locaux. Il faut souligner que cette 

concertation ne bénéficiait pas des moyens d’un débat public. L’absence de budget spécifiquement 

dédié à cette démarche a conduit la DGPR à faire preuve d’inventivité pour optimiser les moyens 

humains et techniques dont elle disposait.  

Durant les trois mois de la concertation préalable, les garantes ont participé aux réunions webinair 

nationales et à trois  des  quatre réunions régionales. Au cours de ces réunions elles ont pu demander 

des précisions sur des points qui leur semblaient insuffisamment clairs mais dans l’ensemble, ces 

réunions étaient très bien animées par les services du ministère ou les organisateurs locaux. Les 

garantes ont suivi la participation numérique via la  plateforme et les contributions des parties 

prenantes leurs ont été communiquées.  

 

Le dispositif de concertation : 

1 site internet : accès à l’information sur le PNPD et son contexte, et accès à des espaces de 

contributions libres et sur les axes du PNPD 

831 contributions en ligne, 815 like sur les contributions, 220 commentaires, 51 like sur les 

commentaires 

4 webinair organisés au niveau national :  

éco-conception des produits, mesures pour réduire l'usage unique, messages de sensibilisation à la 

prévention des déchets, la prévention dans les DOM. 

2 évènements co-organisés avec les DREAL : 

- 1 animation au festival "les franquettes", Pays de Loire 

- 1 webinair avec le réseau des acteurs économiques et collectivités dans les Hauts de France : éco-

conception des produits et mesures en faveur du réemploi.  

3 ateliers co-organisés avec la DREAL Grand Est et les métropoles de Strasbourg et Nancy 

(sollicitation de leur Conseil en développement durable) 

- 1 webinair (Strasbourg) 

- 2 ateliers en présentiel (Nancy) 

1 évènement co-organisé avec une municipalité (Trouville)  

portant sur les mesures pour réduire l'usage unique 

1 séance de travail avec les élèves du Lycée Berthelot (St Maur des Fossés, 94) 

5 débats locaux organisés par FNE (France Nature Environnement) à Bayeux, Saint-Etienne, 

Grenoble, deux en Martinique.  
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Avis sur le déroulement de la concertation 
 

La CNDP garantit deux droits complémentaires pour l’ensemble des citoyen.ne.s, le droit d’accéder 

aux informations et le droit de participer aux décisions, pour tous les projets, plans et programmes qui 

ont un impact significatif sur l’environnement. En France, ces droits sont constitutionnels, il s'impose à 

tous les responsables de projet, sans restriction. En d'autres termes, les porteurs de projet ne 

choisissent pas librement de permettre, ou non, la participation du public ; au contraire, ils sont tenus 

par la loi de permettre aux publics d'exercer leurs droits. 

La concertation s’est déroulée dans un climat particulièrement serein et positif. Pour mobiliser 

davantage de participants, il aurait été nécessaire de disposer de beaucoup plus de moyens pour 

communiquer sur cette démarche, pouvoir réellement mobiliser les services déconcentrés de l’Etat, et 

disposer de davantage de temps de préparation pour nouer les contacts locaux.  

La période particulière encore marquée par la crise sanitaire n’a pas été très favorable à une large 

mobilisation, les débats locaux privilégiant généralement les réunions en présentiel qui tout en n’étant 

pas interdites cet été faisaient l’objet de démarches très prudentes, et les préoccupations du public et 

des responsables locaux étant davantage focalisées sur des sujets d’actualité plus immédiate. 

S’agissant d’une question qui concerne la vie quotidienne de tous les citoyens, une mobilisation plus 

large aurait sans doute pu être obtenue par un recours aux médias nationaux et locaux qui auraient 

fait connaître la démarche en cours en organisant des débats et en faisant des reportages sur les 

expériences locales. Force est de constater que les moyens financiers consacrés à cette concertation 

écartaient toute initiative de ce genre.  

La possibilité d’organiser des réunions locales en présentiel largement ouvertes aurait pu permettre 

de toucher un public peu familier des moyens numériques mais l’expérience de la ville de Trouville qui 

avait déployé d’importants efforts de communication pour faire connaître la réunion qu’elle organisait 

porte à nuancer cette hypothèse, moins de 10 personnes ayant participé à cette réunion par ailleurs 

fort intéressante.  

On peut considérer que, bien que relativement peu nombreuses pour une concertation nationale, les 

personnes qui ont souhaité s’informer et s’exprimer ont pu le faire. La parole lors des réunions était 

très libre et elles ont toutes duré plus longtemps que ce qui était prévu, l’horaire n’ayant jamais été un 

frein à l’expression. A notre connaissance aucune contribution sur la plate forme n’a fait l’objet d’une 

modération. Enfin, toutes les réunions webinair ont fait l’objet de comptes rendus synthétiques sur le 

site du projet. On peut donc considérer que le droit à l’information et le droit à la participation ont été 

effectifs. 

Synthèse des arguments exprimés 
 

Quelques focus sur les contributions saillantes 

Les contributions pour chaque axe du PNPD 

Nous proposons ici un résumé des contributions en ligne, axe par axe. Ces résumés viennent 

condenser les réponses quant aux ambitions des mesures de chaque axe et des conditions de 

réussite de ces mesures. Les contributions en ligne reflètent dans l’ensemble, les éléments échangés 

lors des webinair.  

Pour l’axe 1 portant sur le fait d’intégrer la prévention des déchets dès la conception des produits et 

des services, il ressort deux types de remarques globales qui questionnent d’un coté l’évaluation des 

objectifs et de l’autre leur faisabilité. Comment vérifier que les ambitions seront atteintes ? Quelle 

faisabilité technique pour les réaliser ?  
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Le délai d’atteinte en 2040 est jugé trop lointain et par conséquent démobilisateur.  

Viennent ensuite des remarques pour inciter les acteurs, en particulier les entreprises, à changer leur 

habitude soit par des sanctions financières (graduelles pour les plus polluants, voter de nouvelles lois 

contraignantes), soit en soutenant les acteurs qui ont déjà engagé ces changements (ex : entreprise 

recyclant les masques sanitaires ou les éco villages qui visent l’autonomie énergétique, développer 

les filières de réemploi).  

Pour que les mesures fonctionnent, il est préconisé d’appliquer les mêmes règles pour l'import et les 

produits français pour que les entreprises nationales aient une chance de rester compétitives face à 

l'international.  

Ensuite plusieurs types de conditions sont évoqués :  

- celles qui vont contraindre financièrement (par exemple : augmenter la TVA sur les produits 

polluants, taxe au km parcouru pour les produits Amazon) 

- celles qui vont interdire les produits polluants et veiller à la façon dont on les remplace 

- celles qui vont soutenir financièrement les bonnes pratiques (développer les consignes, les 

filières de recyclage) 

- celles qui vont permettre de nouveaux usages (mutualiser certains appareils  à l’échelle d’un 

quartier, comme la tondeuse, la machine à laver…) 

Enfin une dernière condition de réussite est citée afin de clarifier ce qu’est l’éco conception et de 

partager cette définition avec le grand public. Cette définition devrait être travaillée à l’échelle de 

catégorie de produit, et en consultant des experts (par exemple les filières bois pour la production de 

carton en masse actuellement avec les livraisons).  

Une remarque est formulée ici sur l’ergonomie de site de contribution : elle serait à améliorer pour 

favoriser d’avantage de participation.  

Pour l’axe 2 intitulé « Allonger la durée d’usage des produits en favorisant leur entretien et leur 

réparation », deux types d’ambition sont mises en avant :  

- la mise en place des indices de durabilité et de réparabilité pour aller vers des objectifs 

mesurables 

- le fait d’embaucher, de créer des emplois pour entretenir et réparer les produits 

Les 1ères conditions de réussite vont concerner la réparabilité des produits :  

- soit par les composants eux même qui peuvent être tous réparés 

- soit par une extension des garanties 

- soit par la formation de la main d’œuvre pour réparer 

Ensuite seront abordées les conditions de réussite plus incitative :  

- La mise en place de reporting annuel dans les bilans d’activités des éco-organismes sur 

l’utilisation des fonds réparation  

- Soutien aux associations qui rendent la réparation accessibles aux particuliers 

- Associer des sanctions à la non-disponibilité des pièces détachées, et obliger à garder en 

stock des pièces selon une quantité et une durée fixée par la loi selon le type d'objet.  

- Limiter la TVA sur les objets réparés 

Enfin certaines conditions seront plutôt des moyens de communiquer au grand public :  

- Réaliser un site pour diffuser les statistiques de panne des objets industriels 

- Monter des campagnes de communication et de sensibilisation 

- Changer l’image de la poubelle qui deviendrait un centre de tri, de recyclage et de réemploi.  
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Une vigilance est notée quand à la mesure 2.1.2  pour réaliser un réseau de professionnels 

réparateurs labellisés et une cartographie pour faciliter la recherche et le développement de la 

pratique. Un des contributeurs assure que « ce réseau existe déjà à travers la démarche des 

Chambres Consulaires, notamment de la CMA qui avait lancé depuis de nombreuses années le label 

Repar'acteurs. » Il ajoute « en parallèle, l'ADEME a développé un annuaire de la réparation en ligne 

censé recenser également les réparateurs... ». Ce contributeur met en garde contre les doublons et 

demande à ce que soit valorisé les outils déjà existant.  

Pour l’axe 3 qui cherche à développer le réemploi et la réutilisation, l’ambition des mesures est 

questionnée sur leur évaluation et sur le fait qu’elles pourraient aller plus loin.  

Puis plusieurs idées viennent développer l’ambition proposées, telles que :  

- Former des personnes intéressées par les réparations de tout type 

- Faciliter les réparations dans le quotidien (accès, usage) 

Les conditions de réussite évoquées pointent différents éléments :  

- Supprimer la TVA sur les produits d'occasion ou reconditionnés 

- Changer les pratiques dans le BTP pour limiter les gravats non réutilisables 

- Développer les points de collecte pour le réemploi 

- Sensibiliser les ménages sur les modes de consommation (quantité des vêtements neufs 

achetés par exemple). Une contribution va plus loin en mettant l’accent sur la cohésion de 

tous (consommateurs, producteurs, bénévoles...) pour réellement avoir un impact sur le 

réemploi.  

- Aider les acteurs de l’ESS pour rendre leur entreprise viable 

- Enfin, contrôler le réemploi réel 

Pour que l’ambition de l’axe 4 sur la lutte contre le gaspillage, soit tenue, plusieurs contributeurs 

proposent de définir des objectifs intermédiaires pour jalonner le chemin jusqu’à 2040 qui parait trop 

lointain. Ces objectifs permettraient de motiver les acteurs sur des actions réalisables et rapides.  

Les conditions de réussite vont concerner :  

- La communication sur la sur consommation et ses conséquences 

- Accompagner les acteurs dans le changement mais aussi les sanctionner pour le non-respect 

des règles (y compris pour les entreprises étrangères, est ce possible ?). Aller jusqu’à qualifier 

de crime le non respect de l’environnement. Enfin suivre les actions mises en place.  

- La valorisation des personnes le respectant.  

- Les alternatives aux matériaux destructeurs (plastique, etc.) 

- Faire du lien entre les acteurs des filières 

- La fluidité du réemploi et de la redistribution 

Enfin l’axe 5 qui veille à l’engagement des acteurs publics, est repris par les internautes par l’idée 

que les collectivités fassent davantage preuve d’exemplarité. Il est proposé que les subventions 

publiques soient attribuées en fonction des efforts réalisés.  

Puis il est proposé que la tarification incitative soit gérée très finement (plafond, entreprises et non 

habitants), car sinon « elle risque de faire porter [aux ménagés] la responsabilité des montagnes de 

déchets et de pubs qui nous arrivent sans qu'on le veuille ». 

Il faut déployer des moyens concrets pour accélérer la mise en œuvre de la tarification incitative (TI) 

et détailler les modalités d’accompagnement des collectivités envisagées.  

L'état peut servir de locomotive comme  dans le secteur de l'armée pour développer des innovations 

qui servent d’exemple à suivre. Il faut aussi évaluer les actions menées par les collectivités. Ces 

dernières doivent également porter une exigence sur ce sujet envers leurs prestataires.  

Enfin une autre contribution propose de développer la sensibilisation dès l’école.  
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La boite à idées des contributeurs 

Nous proposons ensuite une synthèse des idées proposées par les participants, notamment en ligne. 

Ces idées ont été formulées sans commande particulière, en dehors de celle de décliner de façon 

opérationnelle le plan ou de faciliter sa mise en œuvre.  

Il s’agit ici du résumé des 36 idées les plus populaires sur la boite à idées en ligne (les idées ayant 

recueilli entre 5 et 2 pouces levés). Ces idées recoupent dans les grandes lignes, celles données à 

l’oral pendant les webinair.  

Plusieurs idées, parmi les plus populaires, concernent l’évolution des actes de consommation : 

développer la consigne par exemple, ou réduire la consommation d’énergie (au lieu de se focaliser 

uniquement sur une production plus propre).  

Pour ce faire, les internautes proposent de nouveaux cadres réglementaires : étendre les garanties 

des produits, interdire la destruction d’appareils, assouplir les règles pour faire des dons aux 

associations, interdire les emballages des fruits et légumes bio (ou bien appliquer une pénalité en 

fonction des emballages), bloquer les climatiseurs pour ne pas descendre en dessous de 22°.  

Le cadre réglementaire réclamé va venir contraindre et/ou sanctionner financièrement les 

professionnels, comme les consommateurs.  D’autres propositions vont plutôt chercher à assouplir la 

réglementation : par exemple en permettant aux résidents d’étendre leur linge sur les balcons pour 

limiter l’utilisation de la sécheuse. D’autres contributions cherchent à faciliter de nouvelles pratiques 

pour les particuliers et les professionnels : compost généralisé, plateforme de valorisation des déchets 

pour les industriels. 

Quelques propositions d’envergure sont évoquées : la création d’une filière REP pour les produits en 

vente à emporter, un plan fluvial de gestion des déchets, ou encore un programme plus large qui 

viserait le « désenbrigadement » du CO2.  

Mais ils proposent aussi de soutenir un nouveau modèle économique en développant les activités du 

zéro déchet, en mobilisant les chômeurs sur de nouveaux métiers.  

Plusieurs idées font la promotion d’une communication grand public sur la question des déchets, avec 

par exemple le souhait que les Jeux Olympiques de 2024 servent de vitrine sur l’écologie française.   

Quelques messages questionnent des sujets connexes au Plan. Il est demandé d’arrêter le 

déploiement de la 5G ou des compteurs Linky ou encore développer les repas végétarien à la cantine. 

Un contributeur demande que les allocations familiales soient suspendues pour limiter le nombre 

d’enfant et ainsi limiter le nombre de déchet produit. Un autre internaute a commenté ce post par la 

négative.  

Nous voyons à travers ces idées populaires que les contributeurs cherchent à faire évoluer les 

pratiques, comme énoncé dans le plan. Pour ce faire plusieurs moyens sont exposés : aller vers une 

nouvelle réglementation, mener des campagnes de communication de grande envergure, voter des 

programmes et plans ambitieux, ou encore soutenir les bonnes pratiques.  

Les idées postées vont dans le sens du PNPD, à l’exception de quelques messages qui peuvent 

apparaitre hors sujet mais qui ne remettent pas en cause le plan.  
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Synthèse des observations et propositions ayant émergé pendant la 

concertation 

 Aller plus loin 

Un élément ressort très nettement des avis et propositions recueillis pendant cette concertation : dans 

leur très grande majorité ces contributions ne remettent pas en cause les objectifs du PNPD et ont 

même tendance à demander un renforcement des mesures, soit en proposant des délais d’atteinte 

des objectifs plus courts soit des outils de suivi très plus précis souvent assortis de pénalités, soit 

encore en mettant en œuvre divers dispositifs de sanction.  

 Soutenir financièrement les innovations et les processus de transformation des 

pratiques 

Un deuxième élément récurrent dans les contributions concerne les moyens que l’Etat envisage de 

mettre au service de cette politique : demande d’un soutien actif  principalement financier mais 

également règlementaire de l’Etat aux secteurs économiques s’engageant dans l’innovation, les 

transitions  technologiques et la recherche développement, soutien financier également sollicité par 

les acteurs de l’économie sociale et solidaire pour former les personnes qui s’engageront dans les 

nouveaux métiers de la réparation du réemploi et du recyclage, l’insuffisance de ces professionnels et 

des structures qui les encadrent étant soulignée à plusieurs reprises sur le site comme lors des 

réunions. 

 Appliquer le principe de la « carotte et du bâton » 

Un autre élément revient dans de très nombreuses contributions et a été également très présent lors 

des échanges en visioconférences : appliquer des pénalités en cas de défaillance ou d’insuffisance de 

résultats et les inscrire dans un cadre règlementaire qui viendrait contraindre et sanctionner 

financièrement les professionnels comme les consommateurs. A l’inverse, certains proposent la 

reconnaissance des efforts notamment par des labels ou l’attribution de primes ou encore 

l’abaissement de la TVA. Plus marginalement certains proposent de revoir quelques règlementations 

qui iraient à l’encontre des objectifs du plan, et notamment des normes s’imposant aux milieux 

économiques, des règlements relevant du domaine privé au sein des copropriétés  par exemple ou 

encore d’arrêtés municipaux. 

 Mieux hiérarchiser les mesures 

Les questions liées à l’éco conception étaient difficiles à cerner en raison de leurs dimensions 

multiples. Elles ont intéressé surtout les milieux économiques qui considèrent que cette démarche est 

à la base du dispositif de prévention des déchets .Ils ont souligné que la prise en compte de la 

prévention des déchets dans la conception d’un produit concerne toute la « vie » d’un produit : la 

recherche d’économie de matières premières, la durabilité des produits, leur réparabilité, les capacités 

de réemploi et in fine le recyclage de ses composants, cette dernière mesure devant être considérée 

comme la démarche ultime à ne mettre en œuvre que dans les cas où aucune des autres hypothèses 

n’est possible.  

 Sensibiliser, échanger, diffuser, communiquer 

Il est intéressant de noter que ces demandes émanent de l’ensemble des auteurs des contributions, 

autant des milieux économiques qui demandent à ce que le public soit sensibilisé mais aussi à être 

associé aux campagnes de sensibilisation, que du«  grand public » qui comme nous l’avons déjà 

mentionné est convaincu de l’ampleur des enjeux de la prévention et souhaite que cette prise de  

conscience s’étende à l’ensemble des citoyens et entreprises. L’accès à des dispositifs facilitant la 

lisibilité des objectifs du plan et des mesures retenues en fonction des publics concernés est 

également une demande générale de même que  la diffusion large de bonnes pratiques et la création 

de réseaux d’échanges. La conscience que ce Plan ne peut réussir que s’il est largement connu et 

partagé est au cœur des contributions écrites et orales recueillies lors de cette concertation. Certains 

proposent que les jeux Olympiques de 2024 soient une occasion privilégiée de mettre en œuvre 

l’ensemble de mesures du PNPD pour en faire une vitrine de l’écologie française. 
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 Les contributions foisonnent de propositions très concrètes 

 Ces propositions sont modestes ou plus ambitieuses, faciles ou plus difficiles à mettre en œuvre, 

susceptibles d’être consensuelles ou plus polémiques mais les contributeurs ont très généralement 

cherché à faire évoluer les pratiques  dans le sens guidant le projet de Plan.  

Il n’est pas possible à ce stade de donner un avis sur les évolutions du projet de PNPD qui pourraient 

intervenir à l’issue de cette concertation préalable. On peut comprendre qu’il était difficile à la DGEC 

de décider pendant ces trois mois de ce qui pouvait être retenu et ce qui devait être écarté. Les 

propositions sont très nombreuses et la réponse du Ministère ne peut être que globale et pourrait 

nécessiter des consultations complémentaires. Il nous semble essentiel que les choix d’évolution du 

texte qui seront retenus soient très clairement explicités afin d’être compris qu’ils répondent ou non à 

des attentes exprimées par ceux qui ont consacré du temps à apporter leur contribution a cet exercice 

de démocratie participative. 

 

 

 

 

 

 

Les garantes :  

 

Claude BREVAN        Sophie AOUIZERATE 

 

       
 

 

 

 

 

 

Liste des annexes 
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Annexe 1 : Lettre de saisine de la CNDP 
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Annexe 2 : Lettre de mission des garantes 

 

 

LAPRESIDENTE 

 

Mmes Claude BREVAN et Sophie 

AOUIZERATE Garantes de la 

concertation préalable : Plan national 

de prévention des déchets 

Paris, le22avril2021 

Mesdames, 

 

Lors de sa séance plénière du 7 avril 2021, la Commission nationale du débat public 

vous a désignées garantes du processus de concertation préalable pour la révision du 

plan national de prévention des déchets (PNPD), dont la responsable est la Ministre de 

la Transition Ecologique. 

 

Je vous remercie d’avoir accepté cette mission d’intérêt général sur ce programme aux 

forts enjeux environnementaux et socio-économiques. Je vous précise mes attentes 

pour celle-ci. Cette lettre de mission vise à vous aider dans l’exercice de vos fonctions, 

dans la conduite de cette concertation confiée pour partie à la CNDP et pour partie au 

responsable du plan sous votre garantie. Elle vise également à vous aider dans vos 

relations avec la CNDP. 

 

La concertation préalable pour ce programme a été décidée en application de l’article 

L.121-8 du code de l’environnement. Comme le précise l’article suivant L.121-9, « lorsque 

la CNDP estime qu’un débat public n’est pas nécessaire, elle peut décider de 

l’organisation d’une concertation préalable. Elle en définit les modalités, en confie 

l’organisation au maître d’ouvrage et désigne un garant ». 

 

Rappel des objectifs de la concertation préalable : 

Le champ de la concertation est particulièrement large. Il est important que l’ensemble 

des parties prenantes ait connaissance des dispositions légales. L’article L121-15-1 du 

Code de l’environnement précise bien que la concertation préalable permet de débattre 

: 

 des objectifs et principales orientation du plan ou programme ;

 des enjeux socio-économiques qui s’y attachent ainsi que de leurs impacts 
significatifs sur l’environnement et l’aménagement du territoire ;

 des solutions alternatives ;

 des modalités d’information et de participation du public après concertation préalable.
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La concertation du public sur le projet de révision du PNPD doit notamment permettre 

de répondre aux questions suivantes : 

 

 La réduction des déchets est l’objectif prioritaire imposé par l’Europe dans la 
directive dite « déchets ». Comment réussir à atteindre les objectifs de réduction des 
déchets que la France s’est fixée et qu’elle n’a jamais atteint ? La réussite de cet objectif 
nécessite la mobilisation des professionnels, mais également du public du fait de sa 
responsabilité en termes de consommation (acte d’achat, gaspillage, …). La concertation 
présente donc pour le responsable du plan un axe de travail avec lequel il est probablement 
peu familier (s’appuyant sur l’ADEME ou autres acteurs), mais qui constitue un levier majeur 
pour l’atteinte des objectifs du plan et qui justifie sa pleine mobilisation, au plus haut niveau 
du ministère.

 Concrètement, comment parvenir à assurer une mobilisation très en amont du 
public, qui soit extrêmement dynamique, afin d’assurer une bonne connaissance du 
lancement futur de la concertation et de palier ainsi à deux difficultés identifiées : 
participation sur un plan/programme et modalités présentielles réduites par la crise 
Covid ? Une communication adaptée le plus tôt possible sur le principe même de la 
future concertation doit être assurée par le responsable du plan, notamment en 
s’appuyant sur le savoir-faire précieux et les moyens de communication de ses 
services, du cabinet de la Ministre, des agences dont il assure la tutelle et qu’il pourra 
utilement mobiliser ici (Ademe, ..) ou des relais des interprofessions.

 Les mesures du PNPD ayant un caractère plutôt technique, la concertation qui va 
s’ouvrir doit permettre à tous de s’informer et de mesurer les enjeux 
environnementaux et socio- économiques qu’elles emportent. Comment garantir 
l’intelligibilité et l’accessibilité de l’information et ouvrir les débats aux personnes 
profanes dans un esprit de discrimination positive, corolaire de notre principe 
d’équité ? Une des premières étapes de votre étude de contexte consistera à 
appréhender les éléments de la discussion avec les parties prenantes et d’en 
assurer le partage au public. L’introduction de la parole du public dans la 
gouvernance des parties prenantes est essentielle, car elle représentera une 
dynamique nouvelle dès que le responsable du plan aura rendu les débats en cours 
intelligibles.

 Le plan regroupe les objectifs de prévention des déchets inscrites dans les textes 
européens et différents textes programmatiques ou juridiques : feuille de route 
économie circulaire (avril 2018), loi de 2018 pour l'équilibre des relations 
commerciales dans le secteur agricole et alimentaire, loi de 2020 sur la lutte contre 
le gaspillage et pour l'économie circulaire, loi AGEC. Comment donc faire respecter 
l’objectif d’une concertation préalable qui veut que le public puisse débattre des 
orientations d’un plan sur un document qui semble déjà très encadré ? Vous inspirant 
notamment du travail de priorisation réalisé par le public lors de la concertation sur le 
plan stratégique national de la politique agricole commune (PSN PAC), je vous invite 
à permettre au public de se prononcer sur le niveau d’intensité des mesures 
obligatoires, sur la nature potentielle des mesures facultatives, sur la 
hiérarchisation des objectifs ou sur la mobilisation/priorisation des moyens (qui 
seront nécessairement limités) entre les objectifs.

 

Périmètre de la concertation préalable 

Votre analyse précise du contexte, de la nature des enjeux et des publics spécifiques 

vous sera d’une grande aide. Il est important que vous puissiez aller à la rencontre de 

tous les acteurs concernés afin d’identifier avec précision les thématiques et les enjeux 

qu’il est souhaitable de soumettre à la concertation. Il en va de la mobilisation du public 
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à la concertation. C’est pourquoi, prendre le temps de cette étude est fondamental, et je 

vous laisse le soin de le faire partager au responsable du plan. 

 

Préparation et mise en œuvre de la concertation 

Il est important que vous puissiez expliquer au responsable du plan la nécessité de 

réunir les moyens budgétaires et les ressources humaines nécessaires au bon 

déroulement de cette concertation de portée nationale. Le responsable du plan gagnerait 

à mobiliser largement les puissants acteurs du secteur pour mutualiser les moyens. 

 

L’une de vos missions principales est de définir le périmètre mais aussi les modalités et 

le calendrier de la concertation pour qu’ils répondent bien aux objectifs fixés par le Code 

de l’environnement. Vous serez invitées à réaliser une synthèse de l’ensemble des 

échanges pour expliciter votre démarche, la méthodologie de la concertation et de son 

organisation, qui sera présentée au bureau de la CNDP, avant que les modalités de la 

concertation ne soient soumises à l’approbation de la commission. 

Ces propositions seront ensuite soumises à l’approbation de la CNDP, lors de sa 

plénière. Il vous appartiendra ensuite de veiller à la bonne mise en œuvre 

organisationnelle de la concertation déléguée au responsable du plan, dans le respect 

des modalités décidées par la CNDP.  

Je vous rappelle que, selon les dispositions de l’article L.121-16 du Code de 

l’environnement, le public doit être informé des modalités et de la durée de la 

concertation par voie dématérialisé et par voie d’affichage sur le ou les lieux 

concerné(s) par la concertation au minimum 15 jours avant le début de cette dernière. 

Ces dispositions légales sont un socle minimal à respecter, mais qu’il est bon de dépasser 

en vue d’une meilleure diffusion de l’information. 

 

Votre mission s’achève par l’élaboration d’un bilan, dans le mois suivant la fin de la 

concertation préalable, présentant la façon dont elle s'est déroulée. Ce bilan, dont un 

canevas vous est transmis par la CNDP, comporte une synthèse des observations et 

propositions présentées par le public, la méthodologie retenue pour mener la 

concertation et votre appréciation indépendante sur celle-ci. Le cas échéant, votre bilan 

mentionne les évolutions du projet qui résultent de la concertation. Il met l’accent sur 

la manière dont le responsable du plan a pris en compte – ou non – vos prescriptions, 

et contient des recommandations au responsable du plan pour la suite de la 

participation et information du public à l’élaboration du plan. Ce bilan, après avoir fait 

l’objet d’un échange avec l’équipe de la CNDP, est transmis au responsable du plan qui 

le publie sans délai sur son site (art. R.121-23 du CE). Ce bilan est joint au dossier de la 

future participation du public par voie électronique, qui est prévue réglementairement 

en fin d’élaboration du plan, au moment de son approbation définitive. 

 

La CNDP vous confie une mission de prescripteur à l’égard du responsable de ce 

plan et des parties prenantes afin de veiller aux principes fondamentaux de la 

participation : 

 le respect des principes du droit à l’information et à la participation du public 
(Convention d’Aarhus, Charte de l’environnement, Code de l’environnement) ;

 tout en liaison avec le responsable du plan, l’exigence d’une totale indépendance et 

neutralité,

 le respect des principes et des valeurs de la CNDP : indépendance, neutralité, 



6 
 

transparence, égalité de traitement et argumentation ;

 

Pour tout cela, la CNDP vous indemnise et vous défraie selon des montants fixés dans 

l’arrêté du 29 juillet 2019. La charge de l’organisation matérielle de la concertation 

revient au responsable du plan. 

 

Relations avec la CNDP : 

Compte-tenu de l’importance du plan, je vous remercie d’avance de tenir mes équipes 

régulièrement informées du déroulement de la concertation (qualité du dossier, 

définition des modalités de concertation, qualité des réponses apportées, sujets 

principaux et points de conflit potentiel). Cette étape est notamment essentielle pour 

préparer, en accord avec les préconisations que vous aurez faites au responsable du plan, 

les futures décisions de la commission aux différentes étapes d’avancement de la 

concertation. Le bureau se tient à votre disposition, en cas de difficulté particulière. 

 

Enfin, de manière à vous permettre la meilleure prise en main de votre mission, votre 

présence est requise à une journée d’échanges avec l’équipe de la CNDP ainsi que 

d’autres garants missionnés récemment, en visio-conférence pendant deux demi-

journées : les 19 et 20 mai. Cette journée sera l’occasion d’aborder dans le détail les 

différentes étapes de la concertation que vous allez garantir, et bien-sûr, de poser 

toutes vos questions à mes collaborateurs. Je vous invite à nous confirmer votre 

présence dès maintenant en écrivant à l’adresse marie-liane.schutzler@debatpublic.fr. 

 

Vous remerciant encore pour votre engagement au service de l’intérêt général, je vous 

prie de croire, Mesdames, en l’assurance de ma considération distinguée. 

 

Chantal JOUANNO  

mailto:marie-liane.schutzler@debatpublic.fr
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Annexe 3 : Décision de la CNDP du 7/04/21 

 
 



8 
 

Annexe 4 : Décision de la CNDP du 7/07/21
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